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			Cher amis,

			vous tous qui avez connu, soutenu et aimé la Luciole depuis des années sa petite lumière s'éteint.

			Cependant, comme une flamme qui se propage de cierge en cierge, la Luciole continue à éclairer et à porter du fruit.

			Tout ce qui a été semé grâce à vous a rayonné avec le Père Pierre de Parcevaux et ceux qui l'ont accompagné, auprès des jeunes touchés par l'addiction aux drogues et auprès de leurs parents. Les témoignages sont nombreux qui rendent grâce pour l'aide apportée par La Luciole en Alsace comme en Île-de-France.

			En février dernier, le conseil d'administration dont certains membres ont participé très tôt aux activités de La Luciole et ensuite les personnes qui ont assisté à l'assemblée générale ont à l'unanimité reconnu que l'évolution de plusieurs facteurs ne permettait plus à la Luciole de poursuivre dans de bonnes conditions l'accompagnement des jeunes et des familles.

			Ils ont décidé à regret la dissolution de l’association et la transmission de son élan et de sa flamme, en soutenant financièrement trois associations en lien avec les missions de la Luciole :

				Saint-Jean Espérance : https://www.stjean-esperance.net
	Aux Captifs, la libération : https://www.captifs.fr
	l'Unafam : https://www.unafam.org


			La Luciole peut avoir ainsi la satisfaction de savoir que grâce à votre générosité d'autres jeunes et familles continueront à être aidés au travers de l’une de ces trois associations.

			Maria Swider

			
			Pascal Moutaux

			Liquidateur désigné

		

		

			
		
		
	
	

